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En référence au BOEN spécial n°6 du 28 octobre 2021 et aux lignes directrices de gestion académiques arrêtées
au CTA du 17/02/2022, le mouvement départemental est organisé en une seule phase informatisée au cours de 

SIAM 1 via I-Prof. Le mouvement départemental a 

tion sur le site départemental ACCOLAD et sur 
serveur après la prise en compte des mesures éventuelles de carte scolaire. Il vous est rappelé que la liste des 
postes vacants est indicative et non exhaustive, tous les postes étant su

sous votre entière responsabilité. Il est recommandé de ne jamais 
communiquer votre numen ou votre mot de passe personnel. 

ux.
Les demandes, à titre facultatif ou obligatoire, doivent être saisies sur SIAM 1.

                                                                  Du 6 au 15 avril minuit 2022

                                      Via le lien : https://si2d.ac-montpellier.fr/login/ct_logon_mixte.jsp

la DIPER dans le cadre des opérations de 
mouvement par :

un accueil physique et des r en distanciel seront proposées.

la messagerie électronique de préférence: ce.dsden11-mouvement@ac-montpellier.fr

au 04 34 42 91 26 (Madame KOKO), au 04 68 11 57 84 (Monsieur 
SETZKORN), ou au 04 68 11 57 78 ( M.ROCHEFORT) ouverte du lundi au vendredi de 9h à 17h pendant 

Signalé : en cas de problème technique (connexion, identifiant refusé ou autre), vous devez contacter la 
plate-forme d'assistance au 04.67.91.48.00
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CALENDRIER  DES OPERATIONS DU MOUVEMENT DEPARTEMENTAL

Enregistrement des demandes de mutation (SIAM1)

https://si2d.ac6montpellier.fr/login/ct_logon_mixte.jsp

saisie. Après la fermeture du serveur, aucune modification (ajouts, changements 
u) ne sera acceptée.

Du 6 avril au 15 avril
minuit 2022

Les accusés de réception avec barème (AR) seront disponibles dans SIAM. Ils vous 
permettront de consulter votre barème validé par la DIPER.

Le 7 mai 2022

ur le barème : vous pourrez effectuer toute 
demande de correction de barème. Il conviendra de renvoyer votre accusé de réception 
portant ces demandes de correction daté et signé au service du personnel uniquement 
par messagerie électronique :

ce.dsden11-mouvement@ac-montpellier.fr

Au-delà de cette date, plus aucune demande de correction de barème ne sera 
acceptée.

Du 7 mai au 19 mai 
2022

Date limite de demande de correction de barème Le 19 mai minuit 2022

Les barèmes définitifs seront accessibles dans SIAM Le 26 mai 2022

Communication des résultats via I-Prof Le 8 juin 2022

Vous trouverez dans les annexes ci-jointes le détail des règles régissant la phase départementale du mouvement 
et le calendrier des opérations.

parcours professionnel.
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PARTIE I - VOEUX

                                                                                                                                          
1-
Le mouvement départemental est ouvert aux enseignants du premier degré qui souhaitent (participants à titre 
facultatif) ou doivent (participants à titre obligatoire) participer au mouvement.
Vous pouvez formuler 2 .

aximum.
mobilité obligatoire » (MOB).

ATTENTION :

S .

Les professeurs des écoles stagiaires doivent obligatoirement participer au mouvement.

Les fonctionnaires stagiaires issus du concours spécial « occitan » doivent participer au mouvement de leur 
Ils doivent se déterminer prioritairement sur des postes bilingues pendant une durée de 3 

D t cette 
même durée, les nominations éventuelles sur des postes autres que bilingues se feront à titre provisoire.

2-

2.1-

précis sur un établissement

titulaire remplaçant » (TR)

La distribution la brigade départementale (TRBD) et TRZIL) se 
fonde sur une distinction entre les congés longs pour la première et les congés courts pour les secondes. 
Cependant, quelle que soit la natur
remplacements sur tout type de congés et de postes, y compris ceux implantés dans le 2nd degré, si les nécessité de 

Vous pouvez demander au 

-
scolaire. 

- tif sur une 
école qui constitue la résidence administrative et comporte une partie du service. La délégation sur les décharges ou 

sera comm

2.2-

Un groupe est un ensemble de postes, constitué de suports identiques ou différents, correspondant à des types de 
postes situés dans une même commune ou dans des communes différentes.
Les candidats ont la visibilité sur les postes et leur ordonnancement au sein du groupe. Ils ont la possibilité de 

postes déterminé par le département qui sera pris en compte.
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Le département compte :

2.3-

tous les candidats.

Le

3- titre obligatoire :

Les participants obligatoires ont deux types (maximum 40):

1-

2- des 4 natures 
de fonctions.

Le détail des 4 natures de fonctions sera accessible au mo MOB

« communes » :

1- Carcassonne

2- Castelnaudary

3- Coursan

4- Lézignan-Corbières

5- Limoux

6- Narbonne

7- Trèbes

6 zone circonscriptions » suivantes (fiche I-I) :

1 -Circonscription Carcassonne (hors commune de Carcassonne)

2 - Circonscription Castelnaudary (hors commune de Castelnaudary)

3 - Circonscription Lézignan-Corbières (hors communes de Lézignan Corbières et 
Trèbes)

4 - Circonscription Limoux (hors commune de Limoux)

5 -Circonscription Narbonne 1 (hors commune de Narbonne)

6 - Circonscription Narbonne 2 (hors commune de Narbonne)

5 natures de fonction sont proposées :

- adjoint maternelle (ECMA)
- adjoint élémentaire (ECEL)

-
- titulaire remplaçant de brigade (TR BD)

- (code TS)

4 zones départementales  
ordonnées (Fiche I-3) en :
1-Zone ouest
2-Zone centre
3-Zone est
4-Zone sud

4 natures de fonctions ordonnées en :

1-Enseignement 
2-Remplacement - tout poste de remplaçant
3-
4-ASH avec titre 
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4- rithme

1-

2- non formulés par le participant obligatoire)

Dans le cas 1, les postes sont attribués à titre définitif sous réserve des titres requis.

à « mobilité obligatoire mobilité 
obligatoire »(MOB).

Très signalé : Un ensei
à « mobilité obligatoire
sur tout poste vacant en extension de se

POUR TOUS LES PARTICIPANTS

, le départage se fera en prenant 

attribué à chaque candidat lors de sa participation au mouvement (si deux agents doivent être départagés par ce 
agent ayant le nombre le plus élevé qui obtient le poste).


